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(54) Feuille transfert pour étiquette décollable avec languette

(57) La présente invention concerne une feuille
transfert comprenant une feuille support recouverte d’un
empilement constitué d’une couche de marquage et
d’une couche adhésive, ledit empilement étant destiné
à être apposé sur un produit au moyen d’une presse en
pression sur ledit empilement, la couche adhésive per-
mettant l’adhésion dudit empilement sur le produit, ca-
ractérisée en ce qu’au moins une zone de la couche de

marquage s’étend au-delà de la couche adhésive de sor-
te qu’après apposition dudit empilement sur le produit
ladite au moins une zone de ladite couche de marquage
constitue une languette non collée au produit pouvant
être saisie manuellement pour décoller ledit empilement
du produit.
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Description

[0001] La présente invention concerne le marquage
de produits tels que des textiles, selon un procédé de
marquage utilisant des feuilles transfert.
[0002] De façon générale, une feuille transfert com-
prend une feuille support recouverte d’un empilement
constitué d’une couche de marquage et d’une couche
adhésive.
[0003] La feuille transfert utilisée peut être de deux ty-
pes. Un premier type de feuille transfert, le plus courant,
correspond au cas où la couche de marquage est en
contact entièrement avec la feuille support, la couche
adhésive étant placée sur le dessus de l’empilement, sur
la couche de marquage. Un second type de feuille trans-
fert correspond au cas où la couche adhésive est en con-
tact entièrement avec la feuille support, la couche de
marquage étant placées sur le dessus de l’empilement,
sur la couche adhésive.
[0004] Lors du marquage du produit, avec une feuille
transfert du premier type, la feuille transfert est placée
sur le produit de sorte que la couche adhésive soit en
contact avec le produit. On presse alors sur l’arrière de
la feuille support, généralement en chauffant, afin que la
couche adhésive se colle sur le produit et entraîne avec
elle la couche de marquage sur le produit. On retire en-
suite la feuille support, l’empilement des couches adhé-
sive et de marquage restant fixé au produit. Afin de faci-
liter l’opération de transfert de cet empilement de cou-
ches de la feuille support vers le produit, la feuille support
est de préférence recouverte d’une couche « de
détachement », par exemple constituée de silicone.
[0005] Dans le cas où l’on utilise une feuille transfert
de second type, il faut préalablement au marquage du
produit, décoller l’empilement de la feuille support. On
place ensuite l’empilement sur le produit de sorte que la
couche adhésive soit en contact avec le produit. On pres-
se alors l’empilement, généralement en chauffant, de
sorte que la couche adhésive adhère au produit et per-
mette la fixation de l’empilement sur le produit.
[0006] Le point commun entre ces deux types de feuille
transfert est que la feuille support sert uniquement de
support provisoire de l’empilement et n’est pas présente
au final sur le produit. Cette caractéristique distingue la
feuille transfert de ce qu’il est commun d’appeler un auto-
collant pour lequel l’équivalent de la feuille support est
un papier (ou équivalent) sur lequel est imprimé le motif
souhaité.
[0007] Dans le cas des feuilles transfert, la couche de
marquage peut être de différentes natures selon le type
de marquage que l’on souhaite réaliser. La couche de
marquage peut prendre des formes diverses et présenter
une ou plusieurs couleurs en fonction du dessin, du motif
ou de l’inscription que l’on souhaite au final réaliser sur
le produit. La couche de marquage est par exemple cons-
tituée de polyvinylchloride. La couche adhésive est quant
à elle par exemple constituée d’une colle thermofusible.
[0008] La présente invention vise plus particulière-

ment la réalisation d’une étiquette précisant diverses in-
formations ou instructions qui peuvent être obligatoires,
notamment pour certains vêtements ou autres articles
textiles. De telles informations sont par exemple les pic-
togrammes relatifs à la température de lavage, au repas-
sage, au lavage en machine...
[0009] Un objet de la présente invention est de prévoir
un procédé de fabrication d’une feuille transfert permet-
tant de réaliser, après apposition sur un produit, une éti-
quette qui puisse facilement être retirée du produit ma-
nuellement.
[0010] Un autre objet de la présente invention est de
prévoir un procédé d’application sur un produit d’un em-
pilement d’une feuille transfert qui permette de réaliser
une étiquette sur un produit qui puisse ensuite facilement
être retirée du produit.
[0011] Pour atteindre ces objets, la présente invention
prévoit une feuille transfert comprenant une feuille sup-
port recouverte d’un empilement constitué d’une couche
de marquage et d’une couche adhésive, ledit empilement
étant destiné à être apposé sur un produit au moyen
d’une presse en pression sur ledit empilement, la couche
adhésive permettant l’adhésion dudit empilement sur le
produit, caractérisée en ce qu’au moins une zone de la
couche de marquage s’étend au-delà de la couche ad-
hésive de sorte qu’après apposition dudit empilement
sur le produit ladite au moins une zone de ladite couche
de marquage constitue une languette non collée au pro-
duit pouvant être saisie manuellement pour décoller ledit
empilement du produit.
[0012] Selon un mode de réalisation d’une feuille
transfert telle que susmentionnée, chaque zone destinée
à former une languette présente une surface supérieure
à 0,5 cm2 et/ou un contour libre de longueur supérieure
à 0,5 cm et/ou une profondeur supérieure à 0,5 cm.
[0013] Selon un mode de réalisation préférentiel d’une
feuille transfert telle que susmentionnée, les contours
extérieurs desdites couches de marquage et adhésive
sont sensiblement superposés, excepté au niveau de la-
dite au moins une zone de la couche de marquage.
[0014] Selon une seconde variante de réalisation
d’une telle feuille transfert, ladite couche de marquage
dudit empilement est entièrement en contact avec la
feuille support, la couche adhésive étant placée sur ladite
couche de marquage.
[0015] Selon une première variante de réalisation
d’une telle feuille transfert, ladite couche adhésive dudit
empilement est entièrement en contact avec la feuille
support.
[0016] La présente invention prévoir en outre, un pro-
cédé de fabrication d’une feuille transfert consistant à
former sur une feuille support un empilement constitué
d’une couche de marquage et d’une couche adhésive,
caractérisé en ce qu’au moins une zone de la couche de
marquage s’étend au delà de la couche adhésive de sorte
qu’après apposition dudit empilement sur le produit ladite
au moins une zone de ladite couche de marquage cons-
titue une languette non collée au produit pouvant être
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saisie pour décoller ledit empilement.
[0017] Selon un mode de mise en oeuvre du procédé
de fabrication susmentionné, la feuille transfert obtenue
est telle que chaque zone destinée à former une languet-
te présente une surface supérieure à 0,5 cm2 et/ou un
contour libre de longueur supérieure à 0,5 cm et/ou une
profondeur supérieure à 0,5 cm.
[0018] La présente invention prévoit en outre un pro-
cédé d’application sur un produit d’une feuille transfert
selon un mode de réalisation susmentionné comprenant
les étapes suivantes : placer ledit empilement de la feuille
transfert sur le produit, la couche adhésive étant posi-
tionnée en contact avec le produit ; et appliquer une pres-
sion et éventuellement de la chaleur sur ledit empilement.
[0019] Selon un mode de mise en oeuvre du procédé
d’application susmentionné, utilisant une feuille transfert
dans laquelle ladite couche de marquage dudit empile-
ment est entièrement en contact avec la feuille support,
la couche adhésive est placée sur ladite couche de mar-
quage, ledit procédé d’application comprenant en outre
une étape de retrait de la feuille support du produit en la
décollant progressivement de l’empilement, ce décolle-
ment étant initié au niveau d’une partie de l’empilement
située à distance de chaque zone de la couche de mar-
quage s’étendant au delà de la couche adhésive, de sorte
qu’après retrait de la feuille support ledit empilement res-
te collé au produit par la couche adhésive, chaque zone
de la couche de marquage s’étendant au delà de la cou-
che adhésive constituant une languette non collée au
produit pouvant être saisie manuellement pour retirer le-
dit produit.
[0020] La présente invention prévoit en outre un pro-
duit textile sur lequel est placé un marquage constitué
d’un empilement d’une couche adhésive et d’une couche
de marquage correspondant à ceux d’une feuille transfert
et apposés sur ledit produit par pression sur ledit empi-
lement et éventuellement chauffage dudit empilement,
caractérisé en ce qu’au moins une zone de la couche de
marquage n’est pas collée au produit par la couche ad-
hésive et constitue une languette pouvant être saisie ma-
nuellement pour retirer par traction ledit empilement du
produit.
[0021] Le marquage placé sur ce produit textile est ain-
si constitué d’un empilement d’une couche adhésive et
d’une couche de marquage tel que la couche adhésive
recouvre et adhère intégralement au produit textile et tel
qu’au moins une zone libre de la couche de marquage
s’étend au-delà de la couche adhésive, ladite au moins
une zone libre de la couche de marquage n’étant pas
collée au produit textile et constitue une languette pou-
vant être saisie manuellement pour retirer par traction
ledit empilement du produit textile.
[0022] Un avantage de la présente invention est qu’elle
permet de réaliser un marquage d’un produit qui puisse
facilement être retiré dans son intégralité manuellement.
[0023] Ces objets, caractéristiques et avantages, ainsi
que d’autres de la présente invention sont exposés en
détail dans la description suivante de modes de réalisa-

tion particuliers faite à titre non-limitatif en relation avec
les figures jointes parmi lesquelles:

les figures 1A, et 1B sont des vues en coupe illustrant
différentes étapes d’un procédé de fabrication d’une
feuille transfert selon un mode de mise en oeuvre
du procédé de fabrication selon la présente inven-
tion;
la figure 2 est une vue de dessus d’une feuille trans-
fert selon un mode de réalisation de la présente in-
vention;
les figures 3A et 3B sont des vues en coupe illustrant
différentes étapes d’un mode de mise en oeuvre du
procédé de marquage selon la présente invention;
la figure 4 est une vue en perspective illustrant un
exemple de produit marqué selon la présente inven-
tion;
la figure 5 est une vue en coupe d’un exemple de
produit marqué selon la présente invention, pendant
le retrait de l’étiquette ;
la figure 6 est une vue de dessus d’un exemple d’éti-
quette placée sur un produit selon la présente
invention ;
la figure 7 est une vue en coupe d’une feuille transfert
selon un autre mode de réalisation de la présente
invention;
les figures 8A, 8B, 8C et 8D sont des vues en coupe
illustrant différentes étapes d’un mode de mise en
oeuvre du procédé de marquage selon la présente
invention.

[0024] Par souci de clarté, les mêmes éléments sont
désignés aux différentes figures par de mêmes référen-
ces. En outre, les différentes figures ne sont pas repré-
sentées à l’échelle.
[0025] De façon générale, la présente invention vise
à former sur un produit, selon un procédé de marquage
à base de feuille transfert, une étiquette présentant une
languette non collée au produit et facilement saisissable
pour décoller par traction l’étiquette du produit.
[0026] Un exemple de procédé de fabrication d’une
feuille transfert selon la présente invention est décrit ci-
après en relation avec les figures 1A et 1B.
[0027] On commence par former sur une feuille sup-
port 1, une couche de marquage 2 présentant la forme
et la ou les couleurs souhaitées pour le marquage du
produit visé, comme cela est illustré en figure 1A.
[0028] On forme ensuite sur la couche de marquage
2, une couche adhésive 3. On obtient alors une feuille
transfert F. La couche adhésive 3 ne recouvre pas l’in-
tégralité de la couche de marquage 2, de sorte qu’une
partie L de la couche de marquage est libre et non re-
couverte par la couche adhésive.
[0029] La feuille transfert F obtenue selon le procédé
susmentionnée est représentée en vue de dessus en
figure 2. La couche de marquage a dans cet exemple
une forme rectangulaire. De même, la couche adhésive
a une forme rectangulaire, de surface inférieure à celle
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de la couche de marquage. La couche adhésive recouvre
uniquement les parties centrale et droite de la couche de
marquage. La partie gauche de la couche de marquage
n’est pas recouverte par la couche adhésive. La partie
libre L a vocation à constituer une languette après appo-
sition sur un produit.
[0030] Un procédé de marquage utilisant la feuille
transfert F est illustré par les figures 3A à 3B. La feuille
transfert F est représentée en coupe. Une presse méca-
nique 10 est utilisée. Elle comprend un plateau inférieur
non-chauffant 10a, généralement en mousse molle, et
un plateau supérieur chauffant 10b généralement métal-
lique.
[0031] Dans une première étape, illustrée en figure 3A,
on pose sur le plateau non-chauffant 10a, un textile 11.
On pose ensuite sur le textile 11 la feuille transfert F, de
façon que la couche adhésive 3 soit en contact avec le
textile 11.
[0032] Dans une deuxième étape, non représentée,
on presse le plateau chauffant 10b contre la face arrière
de la feuille transfert F du côté de la feuille support 20.
Sur effet de la chaleur et de la pression, la couche ad-
hésive se fixe sur le textile 11.
[0033] Dans une troisième étape, illustrée en figure
3B, on relève le plateau chauffant 10b. On retire ensuite
la feuille support 1 en tirant à partir d’une extrémité de la
feuille support bien choisie. Plus précisément, lors de ce
retrait, la feuille support est décollée progressivement de
l’empilement des couches de marquage et adhésive. Ce
décollage progressif doit être initié au niveau d’une zone
de l’empilement D qui est située à distance de la zone
libre L.
[0034] En effet, lorsque l’on retire la feuille support au
niveau de l’empilement des deux couches, la couche de
marquage reste collée à la couche adhésive car la cou-
che de marquage adhère davantage à la couche adhé-
sive qu’à la feuille support. La feuille support peut alors
être retirée jusqu’à la zone libre L. A ce stade, lorsque
l’on poursuit le retrait de la feuille support, la zone libre
de la couche de marquage aurait naturellement tendance
à rester coller sur la feuille support. Cependant, la partie
de la couche de marquage accrochée au produit par la
couche adhésive permet de « tirer » sur la zone libre L
de la couche de marquage et de faire en sorte, par contre-
traction, que la zone libre L soit séparée de la feuille
support. Après retrait de la feuille support, la couche de
marquage est donc collée sur le produit par la couche
adhésive, excepté au niveau de la zone libre L.
[0035] Comme cela est illustré en figure 4, la zone libre
L constitue alors l’équivalent d’une languette.
[0036] Comme illustré en figure 5, cette languette peut
être saisie, manuellement. On peut ensuite décoller l’em-
pilement des couches de marquage et adhésive, en tirant
sur la languette.
[0037] Un autre mode de fabrication d’une feuille trans-
fert F’ selon la présente invention est décrit ci-après en
relation avec la figure 7.
[0038] On commence par former sur une feuille sup-

port 20, une couche adhésive 21, par exemple par séri-
graphie. On forme ensuite une couche de marquage 22
présentant la forme et la ou les couleurs souhaitées pour
le marquage du produit visé. On obtient alors une feuille
transfert F du second type tel que défini ci-dessus. La
couche de marquage 22 s’étend au delà de la couche
adhésive 21, de sorte qu’une partie L de la couche de
marquage est libre et non en contact avec la couche ad-
hésive.
[0039] Un autre mode de mise en oeuvre d’un procédé
de marquage utilisant la feuille transfert F’ est illustré par
les figures 8A à 8D. La feuille transfert F’ est représentée
en coupe. Comme précédemment, on utilise une presse
mécanique 10 comprenant un plateau inférieur non-
chauffant 10a et un plateau supérieur chauffant 10b.
[0040] Dans une première étape, illustrée en figure 8A,
on décolle l’empilement des couches adhésive 21 et de
marquage 22. La présence de la zone libre L permet
avantageusement de décoller facilement l’empilement
de la feuille support 20. Afin de faciliter ce décollement,
on pourra recouvrir la feuille support d’une couche « de
détachement ».
[0041] Dans une deuxième étape, illustré en figure 8B,
on pose sur le plateau non-chauffant 10a, un textile 23.
On pose ensuite sur le textile 11 l’empilement précédem-
ment retiré de la feuille support, de façon que la couche
adhésive 21 soit en contact avec le textile 23.
[0042] Dans une troisième étape, non représentée, on
presse le plateau chauffant 10b contre l’arrière de l’em-
pilement, du côté de la couche de marquage. Sur effet
de la chaleur et de la pression, la couche adhésive 21
se fixe sur le textile 23. Dans le cas où le contact direct
du plateau chauffant 10b contre la couche de marquage
risque d’endommager cette dernière, on pourra placer
une feuille de protection sur l’empilement avant de pres-
ser le plateau chauffant 10b.
[0043] Dans une dernière étape, illustrée en figure 8D,
on relève le plateau chauffant 10b. L’empilement des
couches adhésive 21 et de marquage 22 est alors collé
au textile 23.
[0044] Afin que l’étiquette puisse être retirée manuel-
lement, la surface et la forme de la zone libre doivent
être telles qu’il est possible de glisser un bout de doigt
sous la zone libre et de tirer sur l’étiquette une fois la
languette saisie. Cette caractéristique est décrite ci-
après à partir d’exemples de languettes formées sur une
étiquette représentée en figure 6, en vue de dessus.
[0045] L’étiquette est formée d’une unique couche de
marquage présentant une forme extérieure globalement
rectangulaire avec un contour présentant des oscilla-
tions.
[0046] Une première languette L1 correspondant sen-
siblement à un coin de la couche de marquage.
[0047] Une deuxième languette L2 est formée en ar-
rondi autour d’un creux du contour extérieur de la couche
de marquage.
[0048] Une troisième languette L3 correspond à une
bande de la couche de marquage s’étendant d’un pre-
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mier côté de la couche de marquage à un autre côté
adjacent de celle-ci, les deux côtés se reliant autour du
coin inférieur droit. Cette languette L3 est ainsi délimitée
d’une part par une portion de la couche adhésive recou-
vrant ce coin inférieur droit et d’autre part par la portion
principale de la couche adhésive recouvrant la majorité
de la couche de marquage.
[0049] Les contours de chaque languette sont définis
en vue de dessus par une suite de lignes de deux types.
Les lignes discontinues (en pointillés) correspondent à
une limite de couche adhésive. Les lignes continues cor-
respondent à une limite de la couche de marquage.
[0050] Les languettes L1 et L2 sont chacune définies
par une ligne continue c1, c2 et une ligne discontinue d1,
d2. La languette L3 est définie par deux lignes continues
c3 et c3’ et deux lignes discontinues d3 et d3’.
[0051] Dans le cas des languettes présentant des li-
gnes continues rentrantes, telles que pour les languettes
L2 et L3, il est nécessaire que l’écartement entre les ex-
trémités d’une ligne continue soit suffisant pour pouvoir
glisser un doigt sous la languette. Autrement dit, quand
la languette est bien tenue et présente peu de surface
susceptible de s’écarter naturellement du produit simple-
ment du fait de la gravité, il est nécessaire que le contour
libre de la couche de marquage soit suffisamment long.
En pratique, quand le contour libre de la couche de mar-
quage est « rentrant », il faut de préférence que l’écar-
tement entre les extrémités de cette portion de contour
libre soit supérieur à 5 mm et mieux supérieur à 1 cm.
[0052] Dans le cas des languettes présentant des li-
gnes continues « sortantes », telles que la languette L1,
l’écartement tel qu’indiqué ci-dessus peut être plus petit
que 5 mm, si la surface sortante de la languette est suf-
fisante, et en pratique supérieure à 10 mm2, et mieux
supérieure à 50mm2.
[0053] De façon générale, et quelle que soit la forme
du contour de la zone libre et la surface de celle-ci, on
réalisera une languette présentant de préférence une
surface supérieure à 50mm2, et mieux supérieure à 1
cm2.
[0054] En outre, et de façon générale, on réalisera de
préférence une languette présentant un contour libre de
longueur supérieure à 5 mm, et mieux supérieure à 1cm.
[0055] De plus, une profondeur minimale de la zone
libre formant languette est nécessaire pour arriver en pra-
tique à soulever la languette. En pratique, la profondeur
de la zone libre peut être définie comme la longueur du
plus grand segment inscrit dans la surface de la zone
libre dont une des extrémités est située sur le contour
libre de la zone libre. Cette profondeur doit de préférence
être supérieure à 5mm, et mieux supérieure à 1cm.
[0056] On notera en outre, que dans le cas d’un pro-
cédé de fabrication classique d’une feuille transfert, la
couche adhésive recouvre intégralement, voir dépasse
légèrement la couche de marquage. Cependant, il se
peut que l’alignement des différentes couches ne soit
pas parfait et que la couche adhésive soit légèrement
décalée par rapport à la couche de marquage, laissant

une petite frange périphérique de la couche de marquage
non recouverte par la couche adhésive.
[0057] Les feuilles transfert présentant des décalages
de couches sont généralement jetées et non utilisées
pour marquer des produits, quand le décalage excède
quelques dizièmes de millimètres, ou tout au plus 1 mm.
En effet, lors de l’application de telles feuilles transfert,
la couche de marquage risque d’être en partie, ou en
entier, non collée au produit. De plus, quand bien même
la couche de marquage arriverait à être transférée en
totalité, le marquage est susceptible de se déchirer ou
de se retirer facilement lors d’un lavage par exemple.
[0058] Outre le fait qu’un tel décalage est générale-
ment bien inférieur à la profondeur minimale définie ci-
dessus, on notera que ce décalage est général sur toute
la feuille transfert. En pratique, si on a un décalage dé-
couvrant d’un côté la couche de marquage, on a un éta-
lement non souhaité correspondant de la couche adhé-
sive au delà de la couche de marquage de l’autre côté
de la couche de marquage. On pourra ainsi différencier
une première zone de couche de marquage non recou-
verte correspondant à un décalage global de non-aligne-
ment de couches, d’une deuxième zone de couche de
marquage non recouverte correspondant à une zone li-
bre destinée à former une languette pour un marquage
selon la présente invention, en regardant si on observe
un étalement de la couche adhésive à l’opposé de la
zone libre. Si tel est le cas, on pourra néanmoins diffé-
rencier les première et deuxième zones telles que défi-
nies ci-dessus si la distance d’étalement de la couche
adhésive est inférieure à la profondeur de la zone de
couche de marquage non recouverte telle que définie ci-
dessus.
[0059] On notera que dans les exemples de feuilles
transfert F et F’ décrites ci-dessus, les contours des cou-
ches adhésives et de marquage sont sensiblement ali-
gnées, c’est à dire que leur éventuel léger décalage n’ex-
cède pas les valeurs susmentionnées correspondant aux
tolérances classiques de non alignement.
[0060] Par ailleurs, d’ordinaire on recherche une bon-
ne résistance du marquage dans le temps à tout type
d’effort exercé sur celui-ci. Au contraire, un marquage
selon la présente invention est prévu pour pouvoir être
retiré facilement par traction sur la languette.
[0061] Cette possibilité de retrait facile par traction par
la languette est néanmoins de préférence associée à une
accroche sur le produit suffisante pour tenir quelques
temps sur le produit lorsque le produit est utilisé. Dans
le cas d’un tissu présentant une étiquette avec une lan-
guette selon la présente invention, on réalisera de pré-
férence une étiquette susceptible de résister à plusieurs
lavages à la température indiquée sur l’étiquette. On lais-
se ainsi le choix à l’utilisateur du produit de conserver ou
non l’étiquette.
[0062] La possibilité de retrait de l’étiquette par traction
sur la languette et la résistance de l’étiquette à plusieurs
lavages ou heures d’utilisation du produit peuvent en pra-
tique être obtenues avec des feuilles transfert de com-
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position classique, en mettant en oeuvre un procédé
d’application dans des conditions non classiques. En
d’autres termes, la pression, la température ou le temps
de mise sous pression de la feuille transfert sur le produit
doivent respectivement être moins fortes ou moins long
que lors d’un procédé de marquage classique afin que
le marquage ne soit pas trop collé. Le marquage ne sera
pas trop collé si il est possible de le retirer par traction
sur la languette. Cependant, on veillera à ne pas trop
diminuer la pression, la température ou le temps d’appli-
cation pour assurer au moins une tenue minimum de
l’étiquette. Cette tenue minimum est atteinte si le mar-
quage reste collé sur le produit lors du retrait de la feuille
support.
[0063] D’autres modes de réalisation d’une feuille
transfert selon la présente invention peuvent être imagi-
nés par l’homme de l’art, ainsi que d’autres procédés
d’application d’une telle feuille transfert.
[0064] Entre autre, on pourra utiliser différents procé-
dés pour former les couches de marquage et les couches
adhésives. Un procédé particulièrement adapté est un
procédé par sérigraphie.
[0065] En outre, on formera de préférence une étiquet-
te présentant une couche de marquage ayant une épais-
seur minimum afin d’assurer la solidité et la résistance
de l’étiquette dans sa globalité au moment de la traction
sur celle-ci lors de sont retrait. L’épaisseur minimum sera
de préférence supérieure à 50 microns, voir supérieure
à 150 microns. Une telle couche de marquage pourra en
tout ou partie comprendre du poly chlorure de vinyle
(PVC) ou du polyuréthane.

Revendications

1. Feuille transfert comprenant une feuille support (1)
recouverte d’un empilement constitué d’une couche
de marquage (2) et d’une couche adhésive (3), ledit
empilement étant destiné à être apposé sur un pro-
duit (11) au moyen d’une presse en pression sur ledit
empilement, la couche adhésive permettant l’adhé-
sion dudit empilement sur le produit, caractérisée
en ce qu’au moins une zone de la couche de mar-
quage s’étend au-delà de la couche adhésive de sor-
te qu’après apposition dudit empilement sur le pro-
duit ladite au moins une zone de ladite couche de
marquage constitue une languette (L) non collée au
produit (11) pouvant être saisie manuellement pour
décoller ledit empilement du produit.

2. Feuille transfert selon la revendication 1, dans la-
quelle chaque zone destinée à former une languette
présente une surface supérieure à 0,5 cm2 et/ou un
contour libre de longueur supérieure à 0,5 cm et/ou
une profondeur supérieure à 0,5 cm.

3. Feuille transfert selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle les contours extérieurs des-

dites couches de marquage (2 ; 22) et adhésive (3;
21) sont sensiblement superposés, excepté au ni-
veau de ladite au moins une zone de la couche de
marquage (L; L1, L2, L3).

4. Feuille transfert selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle ladite couche adhésive (21)
dudit empilement est entièrement en contact avec
la feuille support (22).

5. Feuille transfert selon l’une des revendications 1, 2
ou 3, dans laquelle ladite couche de marquage (2)
dudit empilement est entièrement en contact avec
la feuille support(1), la couche adhésive (3) étant
placée sur ladite couche de marquage.

6. Feuille transfert selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle ladite couche adhésive
comprend une colle thermofusible.

7. Procédé de fabrication d’une feuille transfert consis-
tant à former sur une feuille support (11 ; 20), un
empilement constitué d’une couche de marquage
(2 ; 22) et d’une couche adhésive (3 ; 21), caracté-
risé en ce qu’au moins une zone de la couche de
marquage (L) s’étend au delà de la couche adhésive
de sorte qu’après apposition dudit empilement sur
le produit ladite au moins une zone de ladite couche
de marquage constitue une languette non collée au
produit pouvant être saisie pour décoller ledit empi-
lement.

8. Procédé de fabrication d’une feuille transfert selon
la revendication 7, dans lequel la feuille transfert (F ;
F’) obtenue est telle que chaque zone destinée à
former une languette présente une surface supérieu-
re à 0,5 cm2 et/ou un contour libre de longueur su-
périeure à 0,5 cm et/ou une profondeur supérieure
à 0,5 cm.

9. Procédé d’application sur un produit (11 ; 23) d’une
feuille transfert (F ; F’) selon l’une des revendications
1 à 6 comprenant les étapes suivantes :

- placer ledit empilement (2,3 ; 21,22) de la
feuille transfert (F ; F’) sur le produit (11 ; 20), la
couche adhésive (3 ; 21) étant positionnée en
contact avec le produit ; et
- appliquer une pression sur ledit empilement.

10. Procédé selon la revendication 9, utilisant une feuille
transfert (F) selon la revendication 5, comprenant en
outre une étape de retrait de la feuille support du
produit en la décollant progressivement de l’empile-
ment, ce décollement étant initié au niveau d’une
partie de l’empilement située à distance de chaque
zone de la couche de marquage (L) s’étendant au
delà de la couche adhésive, de sorte qu’après retrait
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de la feuille support ledit empilement reste collé au
produit (11 ; 23) par la couche adhésive, chaque zo-
ne de la couche de marquage s’étendant au delà de
la couche adhésive constituant une languette non
collée au produit pouvant être saisie manuellement
pour retirer ledit produit.

11. Produit textile sur lequel est placé un marquage
constitué d’un empilement d’une couche adhésive
(3 ; 21) et d’une couche de marquage (2 ; 22) cor-
respondant à ceux d’une feuille transfert et apposés
sur ledit produit par pression sur ledit empilement,
caractérisé en ce que la couche adhésive recouvre
et adhère intégralement au produit textile et en ce
qu’au moins une zone libre de la couche de mar-
quage (L) s’étend au-delà de la couche adhésive,
ladite au moins une zone libre de la couche de mar-
quage n’étant pas collée au produit textile et consti-
tue une languette pouvant être saisie manuellement
pour retirer par traction ledit empilement du produit
textile.

12. Produit textile selon la revendication 11, dans lequel
ladite couche adhésive est une colle thermofusible.
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